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(54)  Centrale  compacte  de  fabrication  de  béton. 

(57)  L'invention  concerne  une  centrale  à  béton 
agencée  de  manière  assez  compacte  pour  pou- 
voir  être  habillée  d'un  bardage  dont  les  dimen- 
sions  et  le  coût  sont  réduits. 

Un  groupe  de  silos  à  ciment  (2  à  5)  est  placé 
entre  le  poste  de  malaxage  (1)  et  un  silo  à 
granulats  (6)  contenant  un  stock  tampon.  A 
partir  d'une  trémie  de  pesage  (8)  disposée  sous 
le  silo  à  granulats  (6),  les  granulats  sont  amenés 
au  malaxeur  (11)  par  un  convoyeur  (9)  qui  passe 
en  dessous  des  silos  à  ciment  et  des 
convoyeurs  à  ciment  (15  à  18).  Le  silo  à  granu- 
lats  (6)  a  une  disposition  circulaire  et  est  chargé 
par  un  convoyeur  (10)  pouvant  pivoter  autour 
de  l'axe  (42)  du  silo.  Le  bardage  (35)  est  sup- 
porté  en  partie  par  la  structure  des  éléments  (1 
à  6)  de  la  centrale  et  présente  une  forme  semi- 
cylindrique  aux  deux  extrémités  de  la  centrale. 
II  constitue  une  enceinte  d'isolation  thermique 
et/ou  phonique  dans  laquelle  on  peut  maintenir 
une  température  constante. 
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La  présente  invention  concerne  une  centrale  de 
fabrication  de  béton  comportant  un  poste  de  malaxa- 
ge  pourvu  d'un  malaxeur  à  béton  et  d'une  trémie  de 
sortie  alimentée  par  le  malaxeur,  un  groupe  de  silos 
à  ciments  qui  alimentent  le  poste  de  malaxage  par 
des  convoyeurs  à  ciment,  un  stock  tampon  de  granu- 
lats  pourvu  de  moyens  de  prélèvement,  des  moyens 
de  pesage  des  granulats  prélevés  au  stock  tampon, 
et  un  convoyeur  à  granulats  s'étendant  entre  les 
moyens  de  prélèvement  et  le  poste  de  malaxage. 

L'installation  d'une  centrale  à  béton  se  heurte  de 
plus  en  plus  à  des  résistances  ou  des  oppositions  des 
voisins  qui  craignent  notamment  d'éventuelles  émis- 
sions  de  bruit,  de  poussière,  etc.  Par  conséquent,  la 
tendance  actuelle  consiste  à  enfermer  ces  centrales 
dans  des  bâtiments  qui  les  isolent  et  les  masquent  à 
la  vue,  de  sorte  qu'elles  sont  mieux  tolérées  dans  le 
voisinage.  En  général,  ces  bâtiments  ont  des  dimen- 
sions  respectables  et  ils  offrent  une  grande  prise  au 
vent,  ce  qui  nécessite  une  ossature  lourde  et  coûteu- 
se.  Comme  il  faut  généralement  prévoir  un  passage 
à  travers  le  bâtiment  pour  des  engins  ou  des  véhicu- 
les  qui  transportent  le  béton  fabriqué,  il  en  résulte  en- 
core  une  augmentation  des  dimensions  du  bâtiment. 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  centrale  à 
béton  agencée  d'une  manière  aussi  compacte  que 
possible,  afin  d'éviter  les  inconvénients  mentionnés 
ci-dessus  et  de  pouvoir  être  revêtue  d'un  bardage  ex- 
térieur  n'exigeant  pas  une  ossature  excessivement 
coûteuse. 

Dans  ce  but,  l'invention  concerne  une  centrale  du 
genre  indiqué  plus  haut,  caractérisée  en  ce  que  le 
groupe  de  silos  à  ciment  est  disposé  entre  le  stock 
tampon  de  granulats  et  le  poste  de  malaxage,  en  ce 
que  le  poste  de  malaxage,  et  notamment  sa  trémie  de 
sortie,  sont  disposés  au  moins  partiellement  en  por- 
te-à-faux  au-dessus  d'un  passage  pour  des  véhicules 
recevant  le  béton,  en  ce  que  le  stock  tampon  de  gra- 
nulats  est  contenu  dans  un  silo  à  granulats  à  plusieurs 
cellules  ayant  des  orifices  de  prélèvement  qui  sont 
groupés  au-dessus  d'une  trémie  commune,  et  en  ce 
que  le  convoyeur  à  granulats  passe  à  travers  la  zone 
occupée  par  le  groupe  de  silos  à  ciment  et  les 
convoyeurs  à  ciment. 

Le  poste  de  malaxage  et  les  silos  à  ciment  peu- 
vent  avantageusement  être  montés  sur  une  structure 
de  support  commune  où  le  porte-à-faux  du  poste  de 
malaxage  est  équilibré  par  les  silos  à  ciment.  De  pré- 
férence,  l'ensemble  formé  par  le  poste  de  malaxage, 
les  silos  à  ciment,  le  silo  à  granulats  et  les  structures 
supportant  ceux-ci  est  enveloppé  d'un  bardage  exté- 
rieur  dont  l'ossature  comporte  des  lisses  fixées  aux- 
dites  structures  supportant  le  poste  de  malaxage  et 
les  silos.  Ladite  trémie  commune  peut  être  une  trémie 
de  pesage. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'in- 
vention,  le  silo  à  granulats  a  une  disposition  circulaire 
autour  d'un  axe  vertical  et  comporte  des  parois  radia- 

les  délimitant  lesdites  cellules,  et  une  goulotte  tour- 
nante  est  placée  au  sommet  du  silo  à  granulats  et 
agencée  pour  recevoir  des  granulats  d'un  convoyeur 
d'alimentation  et  diriger  ceux-ci  vers  une  cellule  sé- 

5  lectionnée  dans  le  silo.  De  préférence,  le  convoyeur 
d'alimentation  est  pivotant  autour  de  l'axe  du  silo  à 
granulats.  Avec  la  disposition  circulaire  du  stock  tam- 
pon,  le  bardage  a  une  forme  semi-cylindrique  à  une 
première  extrémité  de  la  centrale,  autour  du  silo  à  gra- 

10  nulats.  Ce  bardage  peut  également  avoir  une  forme 
semi-cylindrique  à  l'autre  extrémité  de  la  centrale,  à 
proximité  du  poste  de  malaxage.  Le  bardage  peut 
avantageusement  constituer  une  enceinte  d'isolation 
thermique  et/ou  phonique.  Dans  ce  cas,  la  centrale 

15  peut  comporter  des  moyens  de  chauffage  et/ou  de  re- 
froidissement,  agencés  pour  maintenir  à  une  tempé- 
rature  uniforme  déterminée  les  éléments  de  la  centra- 
le  situés  à  l'intérieur  de  ladite  enceinte. 

La  présente  invention  et  ses  avantages  apparaî- 
20  tront  mieux  dans  la  description  suivante  d'un  exemple 

de  réalisation,  en  référence  aux  dessins  annexés, 
dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  éléva- 
tion  latérale  montrant  l'agencement  des  princi- 

25  paux  éléments  d'une  centrale  à  béton  selon 
l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  plan  de 
la  centrale  selon  la  figure  1,  et 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  montrant 
30  l'aspect  extérieur  de  l'ensemble  de  la  centrale, 

quand  celle-ci  est  habillée  d'un  bardage  entou- 
rant  ses  principaux  éléments. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  les  principaux 
éléments  de  la  centrale  à  béton  représentée 

35  comprennent  un  poste  de  malaxage  1  ,  quatre  silos  à 
ciment  2,  3,  4  et  5,  un  silo  à  granulats  6  constituant 
un  stock  tampon,  une  trémie  8  de  pesage  des  granu- 
lats  et  un  convoyeur  à  granulats  9  allant  de  la  trémie 
8  au  poste  de  malaxage  1.  En  outre,  un  convoyeur 

40  d'alimentation  10  amène  les  granulats  au  silo  6.  Le 
poste  de  malaxage  1  comporte  un  malaxeur  11  à  axe 
vertical,  se  vidant  dans  une  trémie  de  sortie  12  qui 
peut  déverser  le  béton  dans  une  benne  ou  un  véhicule 
se  trouvant  dans  un  passage  13  situé  au-dessous 

45  d'elle.  Le  malaxeur  1  reçoit  les  agrégats  directement 
du  convoyeur  à  bande  9.  Le  ciment  est  délivré  au  ma- 
laxeur  par  une  trémie  peseuse  14  qui  est  alimentée 
par  des  convoyeurs  à  vis  15  à  18  provenant  respec- 
tivement  des  silos  2  à  5.  Dans  les  figures  1  et  2,  cha- 

50  cun  des  convoyeurs  15  à  18  est  représenté  simple- 
ment  par  un  trait  mixte  afin  de  clarifier  le  dessin.  Dans 
la  figure  1  ,  on  remarque  que  ces  convoyeurs  à  ciment 
se  trouvent  plus  haut  que  le  convoyeur  à  granulats  9 
et  peuvent  donc  passer  au-dessus  de  celui-ci.  Ceci 

55  est  notamment  le  cas  du  convoyeur  18  représenté  à 
la  figure  2.  Grâce  à  cette  disposition,  le  convoyeur  à 
granulats  9  passe  directement  à  travers  l'emprise  ho- 
rizontale  du  groupe  des  silos  à  ciment. 
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Comme  le  montre  notamment  la  figure  1  ,  le  poste 
de  malaxage  1  et  les  silos  à  ciment  2  à  5  sont  tous 
montés  sur  une  structure  de  support  commune, 
comprenant  un  châssis  métallique  20  sur  une  fonda- 
tion  telle  qu'un  radier21  reposant  sur  un  sol  horizontal 
22.  Chaque  silo  2  à  5  repose  sur  le  châssis  20  au 
moyen  de  jambes  respectives  23,  24.  Le  poste  de  ma- 
laxage  1  est  monté  sur  le  châssis  20  de  façon  à  être 
en  grande  partie  en  porte-à-faux  au-dessus  du  pas- 
sage  1  3,  lequel  est  donc  dégagé  et  facilement  acces- 
sible  aux  véhicules  sur  trois  côtés.  En  outre,  l'opéra- 
teur  de  la  centrale  peut  être  installé  dans  ce  poste  et 
jouir  d'une  bonne  visibilité  sur  les  véhicules  à  charger. 

Le  stock  tampon  de  granulats  est  constitué  de 
préférence  par  un  stockage  circulaire  dans  le  silo  6, 
lequel  est  subdivisé  par  exemple  en  quatre  cellules 
par  des  parois  radiales  26,  27,  28  et  29  représentées 
schématiquement  dans  la  figure  2.  Les  granulats 
amenés  par  le  convoyeur  d'alimentation  10  sont  dé- 
versés  sélectivement  dans  l'une  ou  l'autre  de  ces  cel- 
lules,  grâce  à  une  goulotte  tournante  30  installée  au 
sommet  du  silo  6.  La  base  de  chaque  cellule  est  pour- 
vue  d'une  trappe  de  prélèvement  31  située  au-dessus 
de  la  trémie  de  pesage  8.  De  manière  connue,  celle- 
ci  peut  recevoir  et  peser  successivement  chacune 
des  quatre  composantes  des  granulats,  puis  déverser 
le  tout  sur  le  convoyeur  9  pour  chaque  gâchée  du  ma- 
laxeur  11. 

Dans  l'exemple  représenté,  les  quatre  silos  à  ci- 
ment  2  à  5,  ayant  respectivement  des  capacités  de  60 
à  80  tonnes,  ont  une  disposition  rectangulaire  en  plan, 
mais  toute  autre  disposition  compacte  est  possible, 
notamment  avec  un  silo  placé  au  centre  au-dessus  du 
convoyeur  à  granulats  9. 

Le  silo  à  granulats  6  est  supporté  par  une  struc- 
ture  séparée  33  reposant  sur  des  fondations  34.  En 
tant  que  stock  tampon,  il  a  une  capacité  relativement 
limitée,  par  exemple  250  m3,  couvrant  seulement 
quelques  heures  de  production  de  la  centrale.  Grâce 
à  ce  volume  restreint  du  silo  à  granulats  et  grâce  à  la 
disposition  compacte  des  éléments  décrits  ci-dessus, 
l'ensemble  de  ceux-ci  occupe  un  volume  relativement 
modeste,  qui  peut  être  enveloppé  d'un  bardage  exté- 
rieur  35  (représenté  schématiquement  en  traits  in- 
terrompus  dans  les  figures  1  et  2),  pouvant  être  cons- 
titué  notamment  de  lames  profilées  en  aluminium  ou 
de  lames  isolantes  en  construction  sandwich,  fixées 
sur  des  lisses  de  bardage  qui  sont  supportées  par  une 
ossature  appropriée.  Le  bardage  35  comprend  aussi 
une  toiture.  Un  avantage  de  la  construction  compacte 
décrite  ci-dessus  est  qu'une  grande  part  des  lisses  de 
bardage  peut  être  fixée  directement  aux  structures 
des  éléments  de  la  centrale,  en  particulier  au  châssis 
20,  à  l'ossature  du  poste  de  malaxage  1  ,  aux  jambes 
23  et  24  des  silos  à  ciment,  à  la  structure  de  support 
33  du  silo  à  granulats  6  et  à  ce  silo  lui-même.  Il  en  ré- 
sulte  une  réduction  notable  du  poids  et  du  coût  de  l'os- 
sature,  qui  s'ajoute  à  la  réduction  de  la  surface  totale 

du  bardage  35.  En  outre,  comme  le  montre  la  figure 
2,  celui-ci  présente  une  forme  cylindrique  à  ses  extré- 
mités  36  et  37,  ce  qui  réduit  à  un  minimum  la  poussée 
du  vent  et  la  surface  totale  du  bardage,  tout  en  pré- 

5  sentant  une  esthétique  avantageuse.  On  notera  aussi 
que  la  disposition  en  porte-à-faux  du  poste  de  ma- 
laxage  1  permet  également  une  réduction  du  volume 
total,  puisque  le  passage  13  des  véhicules  se  trouve 
à  l'  extérieur  du  bâtiment  et  qu'une  partie  du  poste  1 

10  peut  être  proéminente  par  rapport  à  l'extérieur  du  bar- 
dage  35. 

L'enceinte  constituée  parle  bardage  35  autour  de 
l'ensemble  des  principaux  éléments  de  la  centrale 
compacte  a  non  seulement  pour  effet  de  dissimuler 

15  ceux-ci  à  la  vue  du  voisinage,  sous  un  habillage  s'in- 
tégrant  s'il  le  faut  à  l'architecture  environnante,  mais 
elle  assure  aussi  une  fonction  d'isolation  phonique  et 
de  retenue  des  éventuelles  émissions  de  poussière. 
De  plus,  lorsqu'elle  est  thermiquement  isolante,  elle 

20  peut  jouer  un  rôle  très  important  sur  la  qualité  du  bé- 
ton  fabriqué  dans  des  régions  à  climat  particulière- 
ment  froid  ou  chaud,  car  le  temps  de  prise  du  béton 
est  fortement  influencé  par  sa  température  et  donc 
par  celles  de  ses  composants  (granulats,  ciment, 

25  eau).  Dans  de  tels  cas,  la  centrale  compacte  peut  fa- 
cilement  être  équipée  d'un  bloc  38  de  chauffage  et/ou 
de  refroidissement  (figure  1)  qui  trouve  place  à  l'inté- 
rieur  de  l'enceinte  pour  la  climatiser,  afin  de  maintenir 
à  une  température  uniforme  le  stock  tampon  de  gra- 

30  nulats  et  le  stock  de  ciment,  ainsi  qu'une  réserve 
d'eau  le  cas  échéant. 

Dans  la  figure  3,  on  voit  que  le  convoyeur  d'ali- 
mentation  10  se  trouve  sur  une  passerelle  ou  saute- 
relle  mobile  40  qui  traverse  le  bardage  35  par  une  ou- 

35  verture  41  pour  arriver  au-dessus  du  centre  du  silo  à 
granulats  6  (figure  1).  En  fait,  le  convoyeur  1  0  peut  pi- 
voter  autour  de  l'axe  vertical  42  de  ce  silo  pour  l'ali- 
menter  à  partir  de  plusieurs  positions  quelconques 
dans  un  stock  extérieur  de  granulats,  réparti  sur  un 

40  arc  de  cercle  autour  de  la  centrale.  L'angle  de  pivote- 
ment  A  du  convoyeur  10  peut  s'étendre  sur  240°, 
c'est-à-dire  que  le  stock  extérieur  peut  être  très  vaste. 
L'ouverture  41  peut  être  obturée  par  des  portes  cou- 
lissantes  grâce  à  la  forme  circulaire  du  bardage  35. 

45  Dans  l'exemple  de  la  figure  3,  l'extrémité  inférieu- 
re  du  convoyeur  1  0  repose  sur  une  voie  en  arc  de  cer- 
cle  43  grâce  à  des  jambes  44  pourvues  de  roues,  ce 
qui  permet  de  la  placer  successivement  sous  diffé- 
rentes  trémies  de  chargement45,  chacune  de  ces  tré- 

50  mies  étant  alimentée  par  des  engins  se  plaçant  sur 
une  rampe  d'accès  46.  Grâce  à  cette  disposition  et  au 
silo  6  relativement  petit  du  stock  tampon,  il  est  possi- 
ble  d'avoir  une  centrale  à  grand  débit  horaire  dont 
l'enveloppe  35  est  relativement  petite,  légère  et  peu 

55  coûteuse. 
La  présente  invention  n'est  pas  limitée  à  l'exem- 

ple  de  réalisation  décrit  ci-dessus,  mais  elle  s'étend 
à  toute  modification  ou  variante  évidente  pour  un 
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homme  du  métier.  En  particulier,  le  convoyeur  d'ali- 
mentation  10  à  ruban  peut  être  remplacé  partout  au- 
tre  moyen  d'amenée  des  granulats,  par  exemple  un 
élévateur  à  godets  ou  un  élévateur  à  une  ou  plusieurs 
bennes  basculantes  ("skip")  ou  ouvrantes. 

Revendications 

1.  Centrale  de  fabrication  de  béton  comportant  : 
-  un  poste  de  malaxage  pourvu  d'un  ma- 

laxeur  et  d'une  trémie  de  sortie  alimentée 
par  le  malaxeur, 

-  un  groupe  de  silos  à  ciment  qui  alimentent 
le  poste  de  malaxage  par  des  convoyeurs  à 
ciment, 

-  un  stock  tampon  de  granulats  pourvu  de 
moyens  de  prélèvement, 

-  des  moyens  de  pesage  des  granulats  pré- 
levés  du  stock  tampon,  et 

-  un  convoyeur  à  granulats  s'  étendant  entre 
les  moyens  de  prélèvement  et  le  poste  de 
malaxage, 
caractérisée  en  ce  que  le  groupe  de  silos  à 
ciment  (2  à  5)  est  disposé  entre  le  stock 
tampon  de  granulats  (6)  et  le  poste  de  ma- 
laxage  (1),  en  ce  que  le  poste  de  malaxage 
(1)  et  notamment  sa  trémie  de  sortie  (12) 
sont  disposés  au  moins  partiellement  en 
porte-à-faux  au-dessus  d'un  passage  (13) 
pour  des  véhicules  recevant  le  béton,  en  ce 
que  le  stock  tampon  de  granulats  est  conte- 
nu  dans  un  silo  à  granulats  (6)  à  plusieurs 
cellules  ayant  des  orifices  de  prélèvement 
qui  sont  groupés  au-dessus  d'une  trémie 
commune  (8),  et  en  ce  que  le  convoyeur  à 
granulats  (9)  passe  à  travers  la  zone  occu- 
pée  par  le  groupe  de  silos  à  ciment  (2  à  5) 
et  les  convoyeurs  à  ciment. 

2.  Centrale  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  le  poste  de  malaxage  (1)  et  les  silos  à  ci- 
ment  (2  à  5)  sont  montés  sur  une  structure  de 
support  commune  (20)  où  le  porte-à-faux  du  pos- 
te  de  malaxage  est  équilibré  par  les  silos  à  ci- 
ment. 

de  pesage. 

5.  Centrale  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  en  ce  que  le  silo  à  granulats 

5  (6)  a  une  disposition  circulaire  autour  d'un  axe 
vertical  (42)  et  comporte  des  parois  radiales  (26 
à  29)  délimitant  lesdites  cellules,  et  en  ce  qu'une 
goulotte  tournante  (30)  est  placée  au  sommet  du 
silo  à  granulats  (6)  et  agencée  pour  recevoir  des 

10  granulats  d'un  convoyeur  d'alimentation  (10)  et 
diriger  ceux-ci  vers  une  cellule  sélectionnée  dans 
le  silo  (6). 

6.  Centrale  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 
15  ce  que  le  convoyeur  d'alimentation  (1  0)  est  pivo- 

tant  autour  de  l'axe  (42)  du  silo  à  granulats  (6). 

7.  Centrale  selon  les  revendications  3  et  5,  caracté- 
risée  en  ce  que  le  bardage  (35)  aune  forme  semi- 

20  cylindrique  à  une  première  extrémité  de  la  centra- 
le,  autour  du  silo  à  granulats  (6). 

8.  Centrale  selon  la  revendication  7,  caractérisée  en 
ce  que  le  bardage  (35)  a  une  forme  semi- 

25  cylindrique  à  l'autre  extrémité  de  la  centrale,  à 
proximité  du  poste  de  malaxage  (1). 

9.  Centrale  selon  la  revendication  3,  caractérisée  en 
ce  que  le  bardage  (35)  constitue  une  enceinte 

30  d'isolation  thermique  et/ou  phonique. 

1  0.  Centrale  selon  la  revendication  9,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  des  moyens  de  chauffage 
et/ou  de  refroidissement  (38),  agencés  pour 

35  maintenir  à  une  température  uniforme  détermi- 
née  les  éléments  (1-9)  de  la  centrale  situés  à  l'in- 
térieur  de  ladite  enceinte. 

40 

45 

3.  Centrale  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'ensemble  formé  par  le  poste  de 
malaxage  (1),  les  silos  à  ciment  (2  à  5),  le  silo  à  50 
granulats  (6)  et  les  structures  supportant  ceux-ci 
est  enveloppé  d'un  bardage  extérieur  (35)  dont 
l'ossature  comporte  des  lisses  fixées  auxdites 
structures  (20,  23,  33)  supportant  le  poste  de  ma- 
laxage  et  les  silos.  55 

4.  Centrale  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  trémie  commune  (8)  est  une  trémie 

4 
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